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L'admission temporaire 
des boîtes de montres en France 

Un curieux point de vue 
On s'agite ferme, chez nos voisins de 

France, pour obtenir l'importation tempo
raire des boites de montres. 

Définissons tout d'abord ce qu'est l'ad
mission temporaire d'un article. 

C'est l'opération qui consiste à autoriser 
l'entrée de cet article, sans lui faire payer 
les droits de douane, mais ä^TaTcondition 
que, au bout d'un temps déterminé, il ren
tre au pays d'origine. 

Les deux cas principaux qui justifient 
l'admission temporaire, se rapportent aux 
échantillons des voyageurs de commerce 
et aux objets qui sont reçus de l'étranger, 
pour y retourner après avoir reçu un com
plément de main-d'œuvre. 

Dans les deux cas, l'admission tempo
raire s'explique. 

Les échantillons en mains des voyageurs 
de commerce n'étant pas destinés à la 
vente, il serait injuste de les frapper d'un 
droit de douane quelconque ; on peut les 
assimiler aux objets qui transitent dans un 
pays. 

Quant aux objets destinés à recevoir un 
complément de main-d'œuvre, il est de 
l'intérêt du pays qui les reçoit de les lais
ser entrer librement, puisque la main-
d'œuvre nationale y trouve son compte, 
grâce au travail complémentaire qu'elle 
exécute sur ces objets. 

La France, imbue de la doctrine protec
tionniste, applique un double système aux 
opérations de complément de main-d'œu
vre. 

Elle admet parfaitement l'entrée en fran
chise des objets venant de l'étranger pour 
recevoir, en France, un complément de 
main-d'œuvre. Mais, qu'un fabricant fran
çais s'avise d'envoyer, à l'étranger, des ob
jets quelconques dans le même but, elle 
leur applique les droits de douane à leur 
rentrée en France. 

La France est protectionniste pour son 
compte et libre-échangiste pour le compte 
des autres ! 

Nous disions que les fabricants d'horlo
gerie français cherchaient à obtenir l'ad
mission temporaire des boites de montres 
de provenance étrangère. Le raisonnement 
qui est à la base de celle demande formu
lée dans un but spécial, vaut la peine qu'on 
s'y arrête. 

Nous le trouvons dans le Petit Comtois, 
exprimé au cours d'une polémique entre 
un correspondant qui sigjne E. G. et un 
TVL Sancey. 

Le correspondant E. G. dit : 

« Il est une chose reconnue, non seulement de 
nous, fobricants, mais surtout de toute notre 
clientèle de l'étranger, laquelle est seule en cause, 
c'est que la fabrication bisontine ne peut fournir 
certains genres de boites de montres dans la qua
lité exigée par cette clienlèle spéciale et très im
portante, et aussi dans les conditions de prix que 
nous impose la concurrence étrangère et spéciale
ment la concurrence suisse. Il en résulte ceci, 
qui renverse complètement le raisonnement de 
nos protectionnistes à outrance, c'est que. au lieu 
de forcer la fabrication horlogère bisontine à 
utiliser toujours les produits dé'nos monteurs de 
boites, cette protection nous enlève au contraire 
toute possibilité de rivaliser avec nos concurrents 
suisses, et que les importantes commandes qu'il 
nous est ainsi impossible d'exécuter vont aux 
fabricants étrangers. En conséquence, cette pro
hibition, qui prétend être une protection pour les 
monteurs de boites, prive en réalité la fabrication 
horlogère bisontine d'une source de commandes 
importante, et pour satisfaire le monteur de boî
tes, on a sacrifié le fabricant et l'ouvrier horlo
gers. J'en appelle au témoignage de tous ceux 
qui produisent en vue de l'exportation et qui n'ont 
pas cessé, eux, les véritables intéressés et les 
meilleurs juges, de réclamer cette admission tem
poraire des boites de montres. Celte mesure leur 
permettrait enfin de lutter avantageusement sur 
le marché étranger et d'y tenir dignement la 
place de la fabrication française, tenue aujour
d'hui en échec, grâce à un ensemble de ressources 
très supérieur, par l'industrie suisse. 

«M. Sancey admet volontiers le système actuel, 
qui permet cette admission temporaire en faveur 
des décorateurs bisontins, pour un complément 
de main d'œuvre représenté le plus souvent par 
une simple gravure ou dorure. Je ne vois donc 
pas pourquoi ce qu'on accorde à l'industrie de la 
gravure, on le refuse à l'industrie horlogère 
proprement dite, en lui enlevant la possibilité de 
fournir des mouvements complets à des boites de 
montres venues de l'étranger, alors que cette 
fourniture constitue en somme plus des trois 
quarts de la main d'œuvre d'une montre. Seule 

une interprétation outrancière de cet article du 
traité franco-suisse pouvait ainsi priver la fabri
cation bisontine de débouchés importants. 

« Notez encore une chose : c'est que la boite 
de montre étrangère peut fort bien entrer en 
France pour la consommation intérieure, en 
payant les droits d'importation, douane et garan
tie, alors que ce n'est pas en France qu'est le vé
ritable champ de la concurrence avec l'industrie 
suisse, mais bien à l'étranger, en Allemagne, 
Italie, Angleterre, elc. liest donc de toute justice 
que nous, fabricants français, puissions profiter 
des avantages que nous trouverons dans la possi
bilité de livrer nos mouvements dans des boites 
étrangères, au cönsoßimäteur étranger qui ne 
veut que celles-là, mais qui achèterait volontiers 
les mouvements à Besançon. De plus, cette me
sure ne portera aucun préjudice aux monteurs 
de boites bisontins, puisqu'elle ne changera rien 
au régime de la boite étrangère livrée à la con
sommation française. » 

Nous relevons avec plaisir l 'hommage 
rendu à la boite de montre de fabrication 
suisse, qui fournit tous les genres de boi
tes et aux conditions de qualité et de prix 
qu'impose la clienlèle étrangère. Nos mon
teurs de boites ne pourront qu'être en
chantés de celle appréciation flatteuse, et 
nos fabricants d'horlogerie y puiseront 
une nouvelle preuve de l'inutilité de s'a
dresser ailleurs qu'en Suisse, pour la four
niture des boites dont ils ont emploi. 

Ceci dit, examinons un peu l'argumen
tation de nos voisins. Ils voudront bien 
nous le permettre, puisque la question 
nous intéresse, indirectement du moins et 
par l'un de ses côtés. 

Que M. Sancey admette le système ac
tuel de l'admission temporaire des boites 
de montres destinées à être décorées en 
France, rien de plus naturel. Ces boites 
rentrent en Suisse après avoir été déco
rées en France; et, durant leur séjour dans 
ce pays, elles ont donné du travail aux ou
vriers graveurs et guillocheurs. 

Et il s'agit bien là d'un complément de 
main-d'œuvre, soit de l'un des cas classi
ques de l'admission temporaire. La logique 
et le protectionnisme français y trouvent 
leur compte. 

Mais l'assimilation que le correspondant 
du Petit Comtois fait, entre des boites de 
montres que l'on décore et d'autres dans 
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lesquelles on introduit un mouvement, 
nous laisse rêveur. 

Dire que l'introduction d'un mouvement 
uni dans une boite constitue, pour celle 
boite, un complément de main-d'œuvre, 
nous parait d'une logique plutôt boiteuse. 

La boite et le mouvement sont deux ob
jets absolument distincts. Quoique leur 
réunion forme une montre, ce que l'on 
fait à l'un ne peut constituer pour l'autre 
un complément de main-d'œuvre ; pas plus 
qu'introduire l'un dans l'autre, n'est ce 
complément de main-d'œuvre pour l'un ou 
pour l'autre. 

Que cherchent les fabricants français? 
A introduire des mouvements français 

dans des boites suisses. Et, pour éviter, à 
ces boîtes, le payement des droits de 
douane et des frais considérables du poin
çonnement — quand il s'agit surtout, de 
boites en or — ils cherchent à faire admet
tre, qu'introduire un mouvement uni dans 
une boite, c'est ajouter, à celle boite, un 
complément de main d'œuvre. Ce point de 
vue admis, ils réclament, pour ces boites, 
le bénéfice de l'admission temporaire. 

Seulement, h tout ce qu'il y a de spécial 
et même de spécieux dans cette argumen
tation, s'ajoute un petit détail qui a son 
importance. 

L'admission temporaire, comporte le re
tour des objets qui en bénéficient, dans le 
pays d'origine : Une boite de fabrication 
suisse, envoyée en France pour y être dé
corée, rentre en Suisse. 

Tandis que, selon le désir des fabricants 
bisontins, les boites suisses mises au bé
néfice de l'admission temporaire, pren
draient, sans autre, le chemin des divers 
marchés d'exportation, après avoir reçu un 
mouvement français. 

Ce qui revient à dire que des montres 
vendues par des fabricants français, au
raient des boites suisses, poinçonnées en 
Suisse.., ce qui ne pourrait, d'ailleurs, 
qu'augmenter la sécurité de l'acheteur. 

Telle est la question qui se pose chez 
nos voisins, si nous comprenons bien la 
correspondance échangée dans le Petit 
Contois. 

Tout cela est très flatteur pour la variété, 
la. qualité et le titre de nos boites. Mais, 
puisque nos excellents voisoins paraissent 
tenir absolument à pouvoir habiller leurs 
mouvements de nos boites, nous leur en 
offrons le moyen, et un moyen simple, 
pratique, qui leur évitera les ennuis de dé
marches toujours longues auprès de l'ad
ministration ; qui leur évitera surtout la 
difficulté, surhumaine, selon nous, de faire 
accroire, à la dite administration, — la
quelle se pique de logique, — qu'intro
duire un mouvement dans une boite, c'est 
ajouter à cette boite, un complément de 
main d'œuvre ! 

Ce moyen, le voici : 
Les fabricants français voudront bien 

nous envoyer leurs mouvements finis, 
qu'ils introduiront, ici, dans nos boites, 
pour, d'ici toujours, expédier les montres 
ainsi constituées sur le marché du monde. 

Coût : 
Tarif d'usage suisse entré en vigueur 

le Ie''janvier igoö : 
N° Q3I. Mouvements finis. Fr. 100 les 

ioo kilos ! 
Cent francs les cent kilos, c'est pour 

rien ! 

Voyageurs de commerce 

Circulaire du Département fédéral du commerce 

à t o u s l e s Offices c e n t r a u x c h a r g é s d e 
l a d é l i v r a n c e d e s c a r t e s d e l é g i t i m a t i o n 

a u x v o y a g e u r s d e c o m m e r c e 

Berne, le 19 février 1906. 
Messieurs,» 

L'article 9, alinéa 2 du traité additionnel 
au traité de commerce et de douane conclu 
entre la Suisse et l'empire Allemand le 
12 novembre 1904, prescrit entre autres que 
les industriels (voyageurs de commerce) 
munis d'une carte de légitimation indu
strielle ne peuvent, dans la règle, avoir avec 
eux que des échantillons, mais non des 
marchandises ; le droit d'avoir avec eux des 
marchandises doit, toutefois, leur être 
accordé lorsque les industriels (voyageurs 
de commerce) indigènes, domiciliés dans 
le pays, jouissent d'une autorisation de ce 
genre. 

Celte prescription est entrée en vigueur 
le premier janvier 1900. 

Nous avons l 'honneur de vous informer 
que les voyageurs suisses, voyageant en 
Allemagne et étant exclusivement en rela
tions d'affaires avec des maisons opérant 
la revente de leurs articles ou en faisant 
usage pour leurs besoins professionnels, 
ne sont pas obligés d'être pourvus d'une 
autorisation spéciale pour y voyager avec 
des marchandises. 'A teneur de la législation 
interne de l'empire Allemand, il est permis 
de voyageur avec les articles suivants : 
montres de poche, bijouterie, articles en 
écaille, pierres précieuses, perles, camées 
et coraux. 

L'article 15 du traité de commerce conclu 
entre la Suisse eld'Italie le .13 juillet 1904 
contient entre autres la prescription qu'il 
est loisible au porteur d'une carte de légi
timation de prendre avec lui des échantil
lons, mais non des marchandises, sauf dans 
le cas où cela est! permis aux voyageurs de 
commerce indigènes. 

Cette prescription est entrée en vigueur 
le premier juillet 1905. 

Il a été constaté officiellement qu'il est 
loisible aux voyageurs étrangers de trans
porter avec eux en Italie des marchandises 
et que celles-ci ne sont soumises qu'aux 
prescriptions générales de la législation 
douanière italienne et qu'elles peuvent être 
vendues ou servir à prendre des com
mandes sans aucune formalité ni paiement 
de taxe. 

Nous profitons de cetle occasion pour 
vous rappeler que les voyageurs allemands 
et italiens, qui désirent voyager en Suisse 
avec des marchandises, doivent adresser 
leurs demandes au Gouvernement du canton 
qu'ils visitent en premier lieu. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance 
de notre considération distinguée. 

Département fédéral du Commerce : 
; DEUCHER. 

A propos des mesures métriques 

On nous écrit : ' 
Ponts-de-Martel, le 7 mars 1906. 

A la rédaction du journal 
ta Fédération horlogère, 

Ghaux-de-Fonds. 
Je viens de lire avec intérêt l'article paru dans 

voire journal relativement à l'introduction du 
système métrique en Angleterre. 

Ce sera un grandprogrès pour ce pays, et nos 
relations commerciales et industrielles auront 
tout à y gagner. 

Gela me donne l'idée d'une innovation qui est 
encore à réaliser dans notre région horlogère : 
j'ai nommé le système décimal pour la fabrica
tion. 

Quels ennuis de calculs longs et compliqués 
seraient évités avec la fabrication par 10 et par 
100 au lieu de la douzaine et de la grosse ! L'ef
fet bienfaisant de l'emploi du système décimal 
se ferait sentir dans la tenue de livres et jusque 
dans nos banques. 

Pour la fabrication, on pourrait avoir, au lieu 
du carton à six cases, deux cartons à cinq cases 
simples sans couvercle, qui seraient eux-mêmes 
dans un troisième carton vide, et celui-ci portant 
le couvercle. 

Quand l'ouvrier, pour sa commodité, aurait 
fini le premier de devant, il n'aurait qu'à le 
changer avec celui de derrière, et tout serait dit. 

Pour l'emballage une fois les montres termi
nées, on pourrait avoir pour les grandes pièces 
des cartons de 5, et pour les petites pièces, des 
cartons de 10. 

Ce serait là tous les changements à faire, qui 
seraient peu coûteux. 

La tenue des carnets d'ouvriers, des livrets 
d'établissage, des comptes avec les clients créan
ciers ou débiteurs, etc., etc., serait si simple que 
le calcul mental résoudrait, les trois quarts du 
temps, toute mulliplication ou division, qui 
actuellement doit être faite au crayon ayant d'ê
tre inscrite. Les deux ou trois fabriques suisses 
d'horlogerie qui emploient déjà le système déci
mal s'en trouvent si bien qu'elles mettent la dou
zaine et la grosse sur le même rang que les bàtz 
et les kreutzer de nos grands-pères d'avant 1848. 

Je recommande la chose avec prise en consi
dération à toutes nos sociétés horlogères patro
nales ou ouvrières pour une élude approfondie, 
puisque, comme disent les Anglais, « Time is 
money ». 

Je vous salue sincèrement. 
G. HUGUEXIN-ROBERT. 

L'idée de notre correspondant mérite 
qu'on s'y arrête et nous admettons volon
tiers, que sa réalisation amènerait certaines 
simplifications désirables dans notre fabri
cation horlogère.., ., , u .^,..,,,,,,, „.,.,...._.. 

Mais il est un autre point de vue, auquel 
on la peut envisager et nous l'avons déjà 
exposé il y a quelques années, sans succès 
d'ailleurs, à propos de la hausse des prix 
de vente. 

Nous préconisions le remplacement des 
séries de 6 montres par des séries de 
5 montres, vendues au même prix. Le 
carton de 5 montres aurait été vendu au 
prix du carton de 6, et le problème de la 
hausse des prix était résolu sans remanie
ment des tarifs, d'une façon très s imple . . . 
trop simple peut-être et c'est ce qui en a 
fait l'insuccès. 

Notre traité avec l'Autriche 

Le nouveau traité de commerce avec l'Autri
che-Hongrie sera probablement signé vendredi 
soir, et il entrera provisoirement en vigueur le 
12 mars, comme nous l'avons dit, sous réserve 
de la ratification des Chambres fédérales. 

Les positions principales du nouveau trailé 
seront publiées dans l'annexe de la Feuille offi
cielle du commerce de samedi. 

Les assurances 

En 1901, le Congrès de Berne du Partijradical-
d.ôrnocratique suisse ayant voté la mise à l'étude 
de la question des assurances, le Vorort, actuel
lement à Bâle, a demandé aux associations radi
cales suisses leur opinion sur ce sujet. Un cer
tain nombre de questions leur ont été posées par 
l'organe des comités cantonaux. 

En ce qui concerne Genève, le Comité central 
radical a consacré à cette intéressante étude une 
de ses dernières séances. 

11 a constaté le résultat suivant : 
Neuf associations se sont prononcées sur le 

questionnaire adressé comme suit: 
Assurance-maladie 

i"> question. — Doit-on s'efforcer d'obtenir une 

-
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obligation pour les classes peu aisées de la popu
lation ? 

Oui, à l'unanimité. 
2me question. — Faut-il poser comme condi

tions de paiement de la subvention fédérale que, 
pour sauvegarder la liberté de passage, les cais
ses subventionnées devront, en matière politique 
et confessionnelle, avoir un caractère absolu
ment neutre? 

Six associations se prononcent affirmativement 
et trois "ne répondent pas à la question. 

3me question. — Relativement à la durée et à 
la valeur des prestations que les caisses subven
tionnées doivent payer à l'assuré, le minimum 
fixé pour l'obtention de la subvention fédérale 
doit-il en général être inférieur aux dispositions 
du projet de 1899. 

Deux associations se prononcent négativement, 
une affirmativement pour faciliter l'acceptation 
du principe et six déclarent n'avoir pas les élé
ments nécessaires pour étudier cette question. 

Assurance-accidents 
lr" question. — L'assurance doit-elle être éten

due aux personnes occupées dans les arts et mé
tiers ou la petite industrie. 

Huit associations se prononcent affirmative
ment et une négativement. 

2^e question. — Cettffobligation doit-elle aussi 
être étendue aux personnes travaillant dans l'a
griculture ? 

Huit associations se prononcent affirmative
ment et une négativement. 

3m°- question. — L'assurance maladie et l'as
surance accidents doivent-elles être établies en 
même temps? 

A l'unanimité les associations se prononcent 
affirmativement. Subsidièrement, au cas où l'on 
serait dans la nécessité d'accorder la priorité à 
l'une des branches, trois associations se pronon
cent pour la maladie, deux pour les accidents. 

Nos emigrants 
(De la Feuille d'Avis de Neuchâtel.) 

L'Office fédéral d'émigration vient de publier 
son rapport de gestion, qui fait partie de celui du 
département politique. Il y a toujours quelques 
chiffres intéressants à relever dans ce travail, 
exécuté de façon très soigneuse. Il nous semble 
toutefois que l'Office en question fait parfois preuve, 
dans ses appréciations des contrées attirant nos 
compatriotes désireux de passer l'eau, d'un pes
simisme quelque peu trop accentué. Un exemple 
entre plusieurs : le rapport relève qu'en 1905, le 
nombre des Suisses qui ont émigré au Canada a 
passablement augmenté, et il ajoute: Quoique ce 
pays soit fort tranquille au point de vue politique, 
il ne faudrait pas engager trop vivement les emi
grants suisses à s'y porter, les gelées durant la 
nuit, en été, y étant fréquentes et le climat en 
général fort rude. Il faudrait au moins ajouter 
que si le climat est rude, même très rude, il est 
des plus salubres. De plus les concessions de terre 
se font à des conditions avantageuses, et ce n'est 
pas l'espace à défricher qui manque. Quant aux 
gelées, elles ne sont, hélas ! pas l'apanage du seul 
Canada et les agriculteurs y sont exposes un peu 
partout. L'on comprend toutefois que l'Office, 
dont les fonctions consistent précisément à diriger 
les emigrants vers des pays où ils ont des chan
ces de voir leur situation s'améliorer, ne distribue 
ses éloges qu'à bon escient. Les pierres sont dures 
partout, c'est ce que reconnaissent bien des mal
heureux, partis au petit bonheur pour les pays 
d'outre-mer et qui regrettent amèrement leur dé
termination. 

1/e nombre total des Suisses ou étrangers établis 
en Suisse qui ont émigré en 1905, est de 5049, 
chiffre qui-dépasse celui de 1904. Parmi ces 5049, 
il y avait 169 Neuchàlelois. Le^plus grand nombre 
(plus de 4000) s'est rendu aux Etats-Unis, d'Amé
rique, malgré les prescriptions sévères de l'Aliens 
act. La plupart de ceux-ci sont-partis en vue de 
faire l'agriculture; l'Oberland bernois en parti
culier en a fourni un assez fort contingent. Assez 
nombreux sont ceux qui vont rejoindre là-bas des 
parents déjà installés et qui émigrent ainsi dans 
des conditions favorables. Comme toujours, un 
certain nombre d'émigrants a dû être rembarqué, 
pour cause de maladies contagieuses ou pour 
manque de ressources. 
, La république Argentine a attiré également pas 

mal de nos campatriotes. Un certain nombre est 
parti tenter la fortune au Brésil, en particulier 

dans la province de Rio Grande do Sul. Le bureau 
d'émigration ne croit pas ''•que ce pays offre de 
grands avantages. Dans les années I860, de nom
breux Suisses qui s'y étaient rendus y firent de 
tristes expériences Espérons que le sort sera plus 
clément aux emigrants de 1905. 

Dans les autres pays d'outre-mer, on ne peut 
guère parlerd'émigration, au sens que l'on attache 
aujourd'hui à ce mot, car ceux qui s'y rendent 
sont en général des individus isolés, engagés en 
Europe paroles maisons de commerce. Une ving-
.taine de Suisses, par exemple, se sont rendus en 
Extrême-Orient, dans les îles de la Sonde (Java, 
Philippines) et en Australie. Fort clairsemés sont 
également les Suisses qui sont allés chercher for
tune en Afrique. 

Comme toujours le rapport termine par une 
pressante invitation à ceux qui comptent s'ex
patrier, de ne point le taire à la légère et de s'a
dresser en toute confiance à l'Office. Certaines 
agences d'émigration, en effet, ne se montrent pas 
toujours des plus scrupuleuses et les emigrants 
qui ont eu recours à leurs services éprouvent des 
mécomptes pénibles. 

Ceux qui ont eu l'occasion de voir un embar-
quementd'émigrants,par un sombre jourd'hiver, 
en garderont toujours un souvenir attristé. Pres
sés dans la salle d'attente ou plutôt sous un grand 
hangar de la gare maritime, j'ai vu à Gènes des 
foules de ces pauvres diables, portant leurs 
quelques hardes dans des baluchons pittoresques, 
attendre à la pluie et au froid le moment de gagner 
l'entrepont de leur vaisseau..Cependant les vieux 
parent et les amis laissés au pays embrassent une 
dernière fois les leurs, qu'ils ne reverront souvent 
jamais, à travers les grilles qui barrent l'accès au 
paquebot. Combien, au lieu du bonheur qu'ils 
espèrent, vont trouver là-bas la misère noire et 
une misérable fin. 

Correspondance 

En Suisse 
Permettez-moi de vous dire que les derniers 

numéros de la Fédération étaient excellents. 
Tout spécialement celui contenant les sérieuses 
réflexions sur ceux qui implantent notre indus
trie horlogère à l'Etranger. Mais sont-ils plus 
coupables que ceux de nos fabricants qui com
mandent à l'Etranger des montres avec leurs 
noms suisses? Ces derniers ne commettent-ils 
pas un plus grand crime de lèse-patrie ! 

En Russie 
Les nouvelles qui parviennent de Russie ne 

sont guère brillantes. Les horlogers écrivent que 
l'insécurité règne partout et qu'on parle toujours 
de nouveaux troubles qui devraient éclater au 
printemps, et ceci parce que personne n'a con
fiance en la Douma. 

La Suisse a donc un ministre à Saint-Péters
bourg ; cette mission ne rendra des services uti
les et pratiques que si elle possède des attachés 
au courant des affaires et connaissant, si pos
sible, le pays et la langue russe. 

Brevets d'invention 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES DESSINS ET MODÈLES 
Dénota 

N° 12930. 15 février 1906, ls:jï h. p. — Ouvert. 
— 1 modèle. — Machine à graver. — Robert 
Alfred Lienhard, Chaux-de-Fonds (Suisse). 
Mandataire: A. Malhey-Doret,Chaux-de-Fonds. 

Nu 12938. 16 février 1906, 11 h. a. — Ouvert. — 
1 modèle. — Calibre de montre. — Société 
suisse d'Horlogerie Fabrique de Montilier, 
Montilier (Suisse). 

N° 12942. 16 février 1906, 73/i h. p. — Ouvert. 
— 3 modèles. — Calibres de montres. — Ju
les Perret-Leuba, Chaux-de-Fonds (Suisse). 
Mandalaire: A. Malhey-DoretrChaux-de-Fonds. 

N" 12949. 17 février 1906, 8 h. p. — Ouvert. — 
2 modèles. — Pieds pour établis. — Arthur 
Belli, Bienne (Suisse). Mandataire; Goltfr. 
Furrer, Bienne. 

N° 12950. 17 février 1906, 7 h. p. — Ouvert. — 
3 modèles. — Calibres de montres. — Com
pagnie des Montres Invar, Chaux-de-Fonds 
(Suisse). 

N° 12952. 27 janvier 1906, 43/i h. p. — Ouvert. 
— 1 modèle. — Couvre-rochet pour mouve
ments système Roskopf. — Société Horlogère 
Reconvilier, Réconcilier (Suisse). Mandatai
res : Nœgeli & C°, Berne. 

N° 12953. 20 février 1906, 2 h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Masse de montres pour petites et 
grandes pièces. — Alexandre Mercier, 
Bienne (Suisse). 

N° 12965. 22 février 1906, 7% h. p. — Ouvert. 
— 246 modèles. — Parties de boites de mon
tres décorées, articles de bijouterie et médail
les. — Paul Jacot, Locle (Suisse). Manda
taire : A. Mathey-Doret, Chaux:de-Fonds. 

N° 12966. 22 février 1906,-7'/i h. p. — Ouvert. 
— 1 modèle. — Fond de boîte de montre dé
coré. — Eberhard & C'c, Chaux-de-Fonds 
(Suisse). Mandataire : A. Malhey-Doret, Chaux-
de-Fonds. 

N° 12978. 27 février 1906. 5'/a h. p. — Ouvert. 
— 1 modèle. — Calibre de montre. — D. Per
ret fils, Neuchâtel (Suisse). Mandataires: Nœ
geli & C", Berne. 

Modi f i ca t ion 

Ne 10149. 24 octobre 1903, Vf» h. p. — Ouvert. 
— 1 modèle. — Montre huit jours à balancier 
visible. — Hippolyte Aeschlimann, St-Imier 
(Suisse). Mandataire: A. Malhey-Doret, Chaux-
de-Fonds. — Transmission selon déclaration 
du 27 janvier 1906, en faveur de Jacques Ei-
geldinger, Chaux-de-Fonds (Suisse). Manda
taire: A. Mathey-Doret, Chaux-de-Foods; en
registrement du 23 février 1906. 

{»• •o longa t lonHa 

N°2957. 15 février 1896. 63/4 fi. p. — HP pé
riode 1906/1911). — 12 modèles. — Calibres 
de montres. — Tavannes JtV.atch G*. Tavan-
nes (Suisse). Mandataire? À.'Mathey-Doret, 
Chaux-de-Fonds, enregistrement du 26 février 
1906. ' •..:,_,^/';:- ' ' 

N" 2958. 15 février 1896, 63/J h. p .—'(IIP pé
riode 1906/1911). — 1 modèle. — Calibre de 
montre. — Tavannes Watch G", Tavannes 
(Suisse). Mandataire: A. Malhey-Doret, Chaux-
de-Fonds; enregistrement du 26 février 1906. 

l imitat ions. 

N° 183. 23 février'1891. — 1 modèle. — Nouveau 
calibre de montre à répétition et chronographe. 

N° 2815. 30 décembre 1895. — 1 modèle. — 
Mouvements de montres. 

N" 7089. 18 décembre 1900. — 5 dessins. — Eti
quettes pour emballages de montres. 

N° 7695. 20 décembre 1900. — 4 modèles. — 
Mouvements de montres. 

>j° 7696. 18 décembre 1900. — 1 modèle. - -
Mouvements de montres. 

N" 7702. 22 décembre 1900. — 2 modèles. — 
Brosses pour horloger. 

N" 7706. 28 décembre 1900. — 4 modèles. — 
Calibres de montres. • ."-

Nouvelles diverses 

La s ténograph ie mécanisée . — Nous ap
prenons que, sous les auspices de la Section de 
la Chaux-de-Fonds de l'Union sténographique 
suisse Aimé Paris, M. I. Griïnbérg, de Genève, 
présentera mardi prochain 13 courant, à 8 heu
res du soir, salle n° 3 du Collège primaire, la 
Sténophile, machine qui sténographié en carac
tères latins lisibles par tous et en toutes langues, 
inventée récemment par notre confrère M: Ch. 
Bivort, directeur du Bulletin des Halles. L'Union 
s'est assurée du concours de M"" Lalanne, de 
Paris, sténographe habile, qui se livrera à toutes 
les démonstrations et à toutes les épreuves aux
quelles les sténographes de la Chaux-de-Fonds 
voudraient la soumettre. 

Une soirée qui promet d'être des plus intéres
santes pour le monde sténodnclylographe de la r 

' " ' ." • :' ^Cfi^-iä 
. • . • - • - - - ' 

Chaux-de-Fonds. 

• - • . 

Cote de l'argent 
du io mars igo6 

Argent fin en grenailles . . . fr. 112.— le kilo. 

Argent fin laminé, devant servir de base pour 
le calcul des titres de l'argent des boiles de 
montres . . . . . . . . . fr. 114.— le kilo. 

Change sur Paris fr. 100.18s/. 

- • 
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Manufacture de Pierres fines, soignées 
p o u r l ' H o r l o g e r i e 

SPÉCIALITÉ DE TROUS OLIVES 

Emile BISE 
[965c H E N A. N ( J u r a B e r n o i s ) 323. 

: 

";£•. 

Haute nouveauté brevetée 
D R . G . m . 255,511, 

* 33,713, 
Bourse à montre, 

à mailles, or, argent, acier, oxide, 
damasquiné, métal, doré, argenté mat 
et poli, gravé, émaillé, empierré riche 
avec poche en peau de daim, maro
cain velours etc. 

Montres 10 jours y , 
à mouvement visible, ancre levées 
visibles, spiral Begnet, à 2 d e , l a p l u s 
b a s s e à m a r c h e d e l o n g u e d u r é e . 

Montres 8 jours * ^ o 
hautes, soignées, avec heures sau
tantes dans l'aiguille. H979C 321 

E. Maire-Favre 
Les Brenets (c'on de Neuchâtel, Suisse) 

ALBERT ÜEBEL5RRT ^ 
Rosières (Cton de Soleure) 

Fabrication de Montres pour Damesi 
en tous genres et pour tous pays 

e n o r , a r g e n t , a c i e r e t m é t a l 
ainsi que des 

Mouvements 11 lig., pr montres-bracelets extensibles" 
Livraison prompte et soignée * 

On se chargerait aussi de W 

montres spéciales 
H883C P r i x a v a n t a g e u x 286: 

Nouvelles boîtes carrées 
artistiques, Brevet N° 33606 

a r g e n t , a c i e r e t m é t a l 
2 grandeurs pr mouvements 16-17et 18-19 lig. 
brevetées, pouvant s 'adapter à 
tous les mouvements, depuis l'ex
tra-plat au plus haut . 291 

Sur désir on livre montre terminée. 
Marque de fabrique : itritige case 

Robert Gygax, 
H 2087.1 S t - I m i e r . 

• Banque du Zoo le * 
Usine de dégrossissage de Métaux précieux 
H'590C Outillage perfectionné 172 

Or et argent à tous titres et façons à l'usage des monteurs de boîtes, 
bijoutiers, fabricants de pendants, emboîteurs, etc.— Cercles laminés, 
de forme pour verrous de répétitions. — Assortiment complet de ca r 
r u r e s et lunet tes laminées . — Spécialité de lune t tes g e n r e an
glais légères, à large rehaut, livrées de forme pour supprimer en/partie 
l'emboutissage. — P o u r boî tes en sé r i e s , carrures sans soudure ; 
grande économie de matière. — Lunetteset fonds é t ampés . —"Grand 
choix de c ise lés . — Laminage d'or pour paillons sous fondant. 
Or et argent spéciaux, inoxydables et mal léables pour plaqué.. 

Ouverture de orédits en compte-courants. 

(5ÜSTRVE CHERNO 
Fabr icant d'Horlogerie 

SOLEURE (Suisse) 
offre à Messieurs les Grossistes sa spécialité en montres extra-plat 

cylindre, qualité courante, grandeur pour dames et messieurs. 
Grande variété de boites: soit en métal nickelé ou doré, ' 

acier mat et brillant, argent 0,800 et 0,935 et galonné. 
Grand choix de boîtes fantaisie genre moderne. 

Sur demande accompagnée de références "VS 
échantillons à disposition. 

H GS-2 C ^0* - ^ . 498 

Les seules montres de dames 
hors concurrence en prix, par la qualité 

10 à 14'" a n c r e et c y l i n d r e en boites or, argent et métal 
H 517 c ou mouvements seuls us 

Plus ancienne fabrique produisant cette spécialité 

Y"» JEAN AECLER, Usine „ReMerg". BIENNE 

F A B R I Q U E E C A D R A N S 
M É T A L L I Q U E S 

u 
E. BARBEZAT-JUVET 

FLEURIER (SUISSE) 

S p é c i a l i t é d e 

Cadrans métal bosses émail iiinpées 
Cadrans passe-parfout 

Modèles déposés 
Médaille d'argent Paris 10OO. 

Cadrans guillochés 
pour montres extra-plates. 

Echantillons Prix modérés 
180 T É L É P H O N E , H 2497 N 

de 
extra-plates, depuis 0""",23, soit 1'/. 

cylindre = plats, Dardenne, ba
guette et nickel. — Spécialité de 
petites pièces, 8 à 15 lignes. — 

~ " Balanciers pour montres plates et 
'A douzième d'épaisseur. H 9407 J 242 

M. AJberlin, Cortébert 

leie B N n p B m spiraux réunit 
S e r r e , 15 La ChaUX-de - Fonds St-Pierre,20 

S p é c i a l i t é : 123 

C4381I 

Spiraux trempés è 
Q6 ÇenèVe, meilleures marques. 

s 
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Spécialité 
de J o a i l l e r i e 

et Ciselure riche 

pour Dames 

Choix important de Nouveautés 

H o r s c o n c o u r s 
MEMBRE DU JURY 

Exposition univ. Liège 1905 

FABRIQUE DEMONTRES OR JVtodêles 
G R O S de 7 à 22 lignes, ancre etlcylindre, lépines et savonnettes G R O S 

PAUL LEVY 
spécia u x 

p o u r t o u s p a y s . 

.,'' : Extra-plates 
• GS&HÇOH (France), rue de Lorraine, 5 en tous genres 

H 574 C M A I S O ^ A. PARIS 
3 0 , B o u l e v a r d d e S t r a s b o u r g , 3 0 

p- Premiers prix d'observatoire ~% 

mi 

GRAND PRIX 
Exposition univ. St-Louis 1904 

Pour automobiles, canots et voitures 
MONTRE ET PORTE - MONTRE 

cuivre ou nickelé, 30 l ignes 
D e s s o u s r o n d . 8 5 m m . 

» Ecusson héraldique 116 mm 

3 0 h e u r e s e t 8 j o u r s 
Sans concurrence. 

Système le p lus hermét ique 
et le p lus pra t ique . Fixage invi
sible. Mouvement ancre anti-magné
tique. II 753 G 251 

Seule montre dont tous les organes 
sont construits spécialement pour 
automobiles. 

Solidité, marche et réglage 
absolument garan t i s . 

Cette montre avecdessousrond peut 
se poser soit en bas vis-à-vis du chauf
feur/soit en haut, aux limousines par 
exemple ;" — il suffit de faire faire 
'/s tour au mouvement pour avoir 
toujours le midi en haut. 
C l i c h é s p o u r c a t a l o g u e s . 

Thiébaud f rè res , La Chaux-de-Fonds (Suisse). 

Déclarations de douanes - Bulletins d'expéditions 
avec r a i son sociale et a u t r e s facilités, à la 

Lithographie-Typographie R. HAEFELI & Cle, La Chaux-de-Fonds 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme par Actions. Directeur : J. PERLET. 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 4 0 

Usine hydraulique et électrique Procédés mécaniques perfectionnés 

Manufacture d'Ebauches et Finissages de 13 à 36 lignes 
Pièces à Ciel et Remontoirs en tous genres, Ancre et Cylindre, à Terre et Savonnettes 

Systèmes en rue, dcnù-vuc, convre-rocliets, Revolver, Bascule, etr., etc., à ponts e t . 3 / 4 P ' a ' ' M 

Spécialités: Remontoirs soignés Extra-plats à 28 et 22 /12" - - de hauteur totale 
Ancre à Verre et Sav. en grandeurs 16,17,18,18 ','= lignes 

Etude et e n t r e p r i s e de Cal ibres genres spéciaux W> 
S 

H800J 
LA FABRIQUE NE TERMINE PAS LA MONTRE 100. 

REPERTOIRE CHOPARD 
Recueil des marques de fabrique 

concernant l'horlogerie depuis 1880 à 1905 
26 années pour fr. 26.-— 

248 H745G A l b e r t G h o p a r d , Bienne. 

flanufacture d'Horlogerie 
Sonv i l i e i » (Suisse) 

-

TELEPHONE Maison fondée en 1830 Marque de fabrique déposée Adresse télégraphique : Glor ia , Sonvilier 

- # Expor ta t ion et genres pour tous les pays du monde sgk 

Spécialités de montres plates, extra-plates et extra-minces, ancres fixes, 17,1118 Jet 19 lignes 
levées visibles, doubles plateaux, mise à l'heure au pendant, extra solide 

Demandez les montres G L O R I A qui sont livrées garanties comme bienfacture, fini, réglage, élégance et solidité. 

Les montres „GLORIA" se fabriquent en trois qualités, avec boîtes or, argent, acier, niel, vieil argent, 

~ frappes, métal et fantaisie, verres et savonnettes. 

•!•' 

I r e q u a l i t é 2™« q u a l i t é 
e x t r a so ignée so ignée 

réglage de précision, serré à 10 , réglage garanti à 30 secondes 
secondes dans les dans 

deux positions et accompagnée 
d'un bulletin de marche. les deux positions 

La fabrique ne traite qu'avec maison de gros et offre monopoles pour la vente exclusive de ses produits avec marque «GIONO»-

3me q u a l i t é i 

b o n n e m o n t r e c iv i le 

garantie réglée à 1 minute}--

au pendu — 

H10523 I 250 Pour renseignements et prix, s'adresser à la 

flanufacture de flontres „ G L O R I A 4 4 à Sonvilier près La Chaux-de-Fonds (Suisse) 
C h a q u e p i è c e e s t a c c o m p a g n é e d ' u n b u l l e t i n d e g a r a n t i e 

Personnel expérimenté pour la fabrication des montres à hauteur minime. 
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D.Elias 
H O R L O G E R I E EN G R O S 

EXPORTATION 

12, Oude Tur fmark t 

A M S T E R D A M 
HOLLANDS 

H503C 438 

Fabrication de 
EGRETS 
pour boîtes argent 70 

Ecabert-Ziegler, Les Bois 

Cadrans 
A v e n d r e ; en partait état : 
65, plaques à décalquer. 
I otilil à percer les plaques. 
II outil à pointer avec dia

mant* ' 
1 perceuse.avec 3 diamants. 
% linjeuses et 1 fournaise. 
Offres sous chiffres C 9 8 5 C 

à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
| Là C h a u x d e - F o n d s . i;ii 

technicien 
chef d'ébauches 
bien' au courant de la fabri
cation, pouvant se charger 
d'installer u n e fabrication 
complète, connaissant toutes 
les machines, sachant faire 
l'outillage, les pointeurs, et 
connaissant le dessin, c h e r 
c h e p l a c e dans maison 1er 

ordre. 
Adresser les offres sous 

chiffres E 9 8 7 C à l'agence 
H d a a e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 325 

Aux 
fabricants d'horlogerie 
Jeune homme possédant 

quelques mille francs, con
naissant à fond la .fabrication 
de la montre par procédés 
mécaniques, demande 

ASSOCIATION 
avec fabricant sérieux. Offres 
sous Â c 976 C à H a a s e n 
s t e i n & Vogle r , L a C h a u x -
de-Fonds . 322 

Ordres 
très importants 

à sortir en mouvements ancre 
18 lig., 27 douzièmes, de bonne 

•qualité et de prix avanta
geux, a v e c e n g a g e 
m e n t s r é g u l i e r s et 
de durée. Paiement au comp-

; tant. Offres Case postale, 252, 
La Chaux-de-Fonds. H 982 c 327 

I Si vous désirez § 
p o s a g e s d e v i s i n t é r i e u 
r e s e u x a n n e a u x ronds et 
ovales, travail soigné et prix 
modérés, adressez-vous chez 

Mme Christ Ritschard 
La Chaux-de-Fonds, Parc 69 

A.WALLER 
CHA UX-OE-FONDS 

H351C 89 

A 
à Uicnne pour cause de décès, 
unéybonne fabrication d'hor-

• logerie. 
Adresser offres sous chiffres 

Ac 707 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , L a C h a u x - d e -

216 

A v e n d r e o u à l o u e r à 
de très bonnes conditions, 
dans un village près de Bienne, 
située tout près de la gare, une 

fabrique 
avec transmission et établis 
posés, convenant pour fabri
que d'horlogerie, pouvant con
tenir environ 130 à 150 ou
vriers. Eorce hydraulique, 
électricité à disposition et une 
parcelle de terrain. Pourrait 
aussi être louée séparément. 

Pour renseignements s'a
dresser sous chiffres V 867 G 
à H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
L a Chaux-de-Fonds . 281 

On c h e r c h e - p o u r u n e 
d e e p l u s b e l l e s v i l l e s d e 
l ' I t a l i e , bon 

capable connaissant la m o n 
t r e a n c r e et c y l i n d r e . Place 
stable et bien rétribuée. 

Adresser offres, avec copies 
de certificats et références, 
sous chiffres V 2 0 2 4 J à MM. 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , à 
S t - l m i e r . 280 

RUSSIE 
représentation 

Maison de Varsovie, établie 
depuis 20 ans et connaissant 
l'article, cherche à représenter 
fabriqne d'horlogerie suisse 
de première importance. Ex
cellentes références. 282 

Offres s. chiffres W 8 6 8 G 
à MM. H a a s e n s t e i n & Vo
g le r , L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Calibres répétitions 
On offre à vendre : 

• 1 calibre sav. '/* et minutes 
avec étampes et pointeur. 

1 calibre lépirie '/*• 
1 calibre grande sonnerie, 

sav. avec étampes et poin
teur de mouvement. 

Plus une machine à faire les 
guichets aux cadrans et 1 ma
chine à fraiser les entrées de 
poussoirs. Offres par écrit sous 
X955C à Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 316 

MSI 
IOO, IOI e t 1 0 2 
H o u n d s d i t c h , 

LONDRES, s e r a à l 'Hô te l 
F l e u r d e L y s à L a Chaux-
d e - F o n d s , à partir de lundi 
12 et. 

Demande offres de fabri
cants sérieux pour m o n t r e s 
m é t a l , a r g e n t e t o r , g e n r e s 
b o n c o u r a n t . H957C 318 

Occasion 
A vendre à bas prix faute 

d'emploi, une machine à tail
ler, system Lambert, en par
fait état et ayanttrèspeu servi. 

Ecrire sous chiffres W 9 5 4 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 312 

HORLOGERIE A VENDRE 
P r cause de santé à vendre, 

petite fabrication d'horlogerie. 
Grandes pièces, partie ancres, 
à différents degrés d'avance
ment. Lot quantièmes, pierres, 
balanciers, cadrans, aiguilles, 
ressorts, cartons usagés. Cali
bres spéciaux inédits. Ban
ques, régulateur, balance Gra-
bhorn, lanterne. Bas prix. Ex
cellente occasion p r commen
çant. S'adr. Hc3995C à Haasen
stein & Vogler. La Chx-de-Fds. 235 

Comptable 
Jeune homme actif et intel

ligent, employé depuis 8 ans 
dans une importante fabrique 
d'horlogerie, très au courant 
de la fabrication de la mon
tre, désire changer de place 
pour causes imprévues. En
trée à volonté. 292 

Excellentes références à 
disposition. Adresser offres 
sous chiffres De 8 9 3 C à l'a
gence H a a s e n s t e i n & V o -
g i e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 

Leçons écrites de compt. améric. 
Succès garanti. Prosp. gratis, 
H. F r i s c h , expert compta
ble, Zurich F. 21. H 340 Z 51 

Kiing.Champod&C1-6 

G r e n i e r 4 1 f 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Spécialité montres or pour dames 

Grand choix 
en fantaisies facettes, etc. 

Extra-plates or, argent et acier 
Bonne qualité 146 

_ H 518 G Prix très modérés _ 

Plaques turques 
Pitons Breguef 

Il 513 G tous genres 141 

FRITZ G F Ç J M D J E A N 
L E L O C L E 

Fabrique de Montres 

E l e SABNE-6EISEB, Sonvilier 
Genres spéciaux en montres 

18 et 19'" a n c , bal. visi
ble, pour-la Chine. 

18'"'/a a n c , extra-plate, 
boîte or 18 k. cassolette. 

18'"V2 a n c , extra-plate, 
boites or, argent, acier, 
métal. H 7313 J 236 

19'" Roskopf hautes et 
plates, bons genres. 

M a r q u e s d é p o s é e s : 
Elégancia CàlleFerate Regulato™I 

1* Romane C. F. R. 

EMUHLEMATTER 

TUCHES 
EN TOUS GENRES 

2:17 

Arnold Richard 
Téléphone S o n v i l i e r Téléphone 

Spécialité : 
Montres ancres pour Dames 

or,'argent, acier 
10,11, 113/*"', lépines, savonnettes 

Extra-plates - Hauteur normale 
F a b r i c a t i o n e t E é g l a e e 

H10568J s o i g n é s 234 

CHEF DE FABRICATION 
Un h o r l o g e r d e p r e 

m i è r e f o r c e , au courant de 
la fabrication complète de la 
montre par les procédés inter
changeables les plus moder
nes ( é b a u c h e s e t t e r m i n a -
g e s ) est demandé pour diri
ger importante fabrication. 
Seules les offres de personnes 
absolument qualifiées et ayant 
déjà occupé place analogue 
seront prises en considération. 
Entrée pour époque à conve
nir. Adr. offres détaillées, co
pies de certificats ou avec ré
férences sérieuses et indication 
des prétentions de salaire, s. 
chiffres R 928 C à Haasenstein & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 306 

FABRIQUE A VENDRE 
On offre à vendre , à de f avo rab l e s condi t ions , la 

fabrique d'ébauches et de finissages à Gormoret 
avec les machines et le mobilier. La fabrique mesure 31 mè
tres de longueur et 12 mètres de largeur, elle est de cons
truction récente, renferme toutes les installations de;confort 
et d'hygiène et possède une force hydraulique d'environ 40 
chevaux. (H 2089 J) 290 

Entrée en jouissance immédiate ou au gré du preneur. 
Facilité de paiement. Pour tous renseignements et pourjvi-

siter l'immeuble, s adresser à WW. T o n e t t i f r è r e s , à St-lmier 

Les fabricants de petites montres ancre 
extra-minces 10,11, et 12 lig., mouvements nickel 

soignés pour l'Amérique 
s o n t p r i é s d ' a d r e s s e r l e u r s o f f r e s sous chiffres 
E 8 9 4 C à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 293 

Aux 
fabricants d'horlogerie 

et fabriques d'ébauches 
Une mise à l'heure négative 

brevetée est à vendre. On cé
derait aussi des licences. Ce 
mécanisme est le plus simple 
et le meilleur de tous ; très pra
tique, aisé, se composant seu
lement de trois pièces, faciles 
à loger, notamment sur les 
calibres plats pour montres 
de dames. Je me charge aussi 
de poser ce système sur tout 
calibre en exploitation et d'en 
créer de nouveaux. 

Travail garanti. Prix avan
tageux. Adresser offres sous 
chiffres F 6 2 6 C à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 190 

Mécanicien-constructeur 
T e c h n i c i e n p o s s é d a n t 

u n e b o n n e c u l t u r e t h é o 
r i q u e , a y a n t t r a v a i l l é 7 
a n n é e s d a n s l e s a t e l i e r s , 
t r è s a u c o u r a n t d e s m a c h i 
n e s a u t o m a t i q u e s , c h e r 
c h e à s e p l a c e r c o m m e 
c o n s t r u c t e u r d a n s u n e fa
b r i q u e d ' h o r l o g e r i e . 

A d r e s s e r l e s offres s o u s 
chiffres B c 8 8 4 G à H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 287 

OFFRE A VENDRE 
â Liqu ida t ion 280 

36 bonnes montres 24 lig.ancre 
15 rubis, levées visibles,double 
plateau, mv l s gravés, cadrans 
variés, fortes boîtes lép. argent 
lunettes, beau ciselé, et. métal, 
pd. ovales pour Autriche, idem 
18 montres, 19 lig. ancre, 15 ru-
biSjfortes boites bassineargt.ct. 
argent pd.ovales, cadr. blancs p. 
l'Autriche, plus48 montres cyl., 
113/i festons, gai. et. argent 
8 trous.mts.gravés, pd.ovales pr 

l'Autriche,plus 11 cartons cylin
dre 14 lig. fortes boîtes lépines, 
gai.beau ciselé,ct.métal,8 trous, 
gravures riches,cadr.variés Au
t r i che^ 20 cartons 113/* lig.cyl. 
lentille argt.ct.argt.8trous, ca
drans fondants. Prix avanta-
geux.Quelquescartonsen 121ig. 
ancre, 15 rubis, levées visibles, 
lentille gai. et. argt cadrans fon
dants à secondes et en boîtes 
acier.— S'adr.Daniel-Abel Gindrat, 
fabrt.d'horlog.,àTramelan.H2806J 

Un fabricant d'horlogerie, 
genres bon courant et soigné, 
demande à entrer en relations 
avec une bonne maison de 
G e n è v e ou de la place pour le 

TERMINAGE 
d e l a m o n t r e e x t r a - p l a t e , 
a n c r e e t c y l i n d r e d e p u i s 
9 l i g n e s . 

Les boites or seraient à 
fournir. 

S'adresser s. chiffres K 728 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 226 

Commis 
routine dans la fabrication 
d'horlogerie, connaissant l'al
lemand, la correspondance 
anglaise et la comptabilité, 
c h e r c h e e m p l o i s t a b l e . 
Offres sous chiffres Me 907 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La Chaux-de-Fonds. 299 

Correspondant-
comptable 

au courant de l'horlogerie et 
possédant à fond les langues 
française, allemande et an
glaise, 

cherche place 
Offres sous H 2 9 6 N à H a a 

s e n s t e i n & V o g l e r , N e u -
c h â t e l . 330 

MÉCANICIEN 1 
sérieux, sachant faire les étam
pes sur bloc, système améri
cain et bien au courant de la 
fabrication des balanciers an
cre et cylindre, ainsi que l'ou
tillage de l'ébauche soignée, 

cherche place 
pour de suite. Georges Grandjean, 
mécanicien, Poste restante, 
Damvant (Jura Bernois). (H23Ï2J) 

iOlig. extra-plate 
cylindre, en qualité soignée 
et garantie est offerte par fa
bricant soit on état de mou
vements pour boites or, lép. 
où savon, où en montre prête. 

Demander offres sous chif
fres LIOIO C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 333 

EBAUCHES 
Moyennant appui financier, 

une personne, ayant une 
grande expérience et dispo
sant de locaux avantageuse
ment emménages et situés 
pour la fabrication des ébau
ches et finissages, s'offre à un 
ou deux fabricants de montres, 
grands preneurs, pour leur 
fournir, à des conditions ex
ceptionnelles, les mouvements 
pour leur usage. 

Entreprise de n'importe quel 
calibre. 

S'adresser par écrit sous 
chiffres T 1 0 0 2 C à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 331 

PRESSANT 
Qui fait montres mi-plates, mou

vements ancre 11 ou 15 rubis, 
se vissant dans la boîte ? Qui 
fait de mômes montres 11'" et 
13'" ancre acier, bonne qualité ? 
Môme adresse on sortirait ré
gulièrement terminages 1!)'" 
ancre fixes, qualité garantie. 
Offres s. chiffres P 237-1 J, à MM.,; 
Haasenstein & Vogler, St-lmier. 328 
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E. KUMMER, à 
reliée par fil spécial à l 'Observatoire 

JVIonfres de précision 
Grandeur 19'", verre et savonnette, interchangeabilité absolue 

livrées avec bulletins de marche 
a u n o m e t m a r q u e d e l ' a c h e t e u r . 

•Î 

S e f o n t e n o r , a r g f e n t , a c i e r e t m é t a l 

Q u a l i t é A . M o n t r e s av. 
bu l l e t in s de l 'Obse rva 
toi re de B e s a n ç o n , avec 
é p r e u v e s t h e r m i q u e s . 

Q u a l i t é B . Réglages d e 

10 s e c o n d e s m a x i m u m 

d u pla t au p e n d u , [sans 

é p r e u v e s t h e r m i q u e s . 

. ancre 
calibre et encliquetage déposés, quali té unique 
comme bienfacture, réglage et prix déliant ab

solument toute concurrence. 

Toutes ces montres sont pourvues du dispositif de 
réglage comme dessin ci-contre, breveté en France et 
à l'étranger, permettant la retouche rapide'et facile, 
et sans jamais enlever le balancier du mouvement. 

Grande facilité pour le rhabilleur en cas de rem
placement du spiral. 332 

Montres extra-plates et grandes pièces 
qualité garantie H 1006 C 

Grand choix de-fantaisies 
R e p r é s e n t a n t s s o n t d e m a n d é s p o u r t o u s p a y s 

Rue Leopold Robert, 13bis et 14 

S p é c i a l i t é d ' i m p r e s s i o n s 
pour l'Industrie et le Commerce de l'Horlogerie 

Esquisses de grand effet 
Art nouveau , Art c lass ique , Fantais ies • - : 

pour cartons de montres, vues d'établissements, 
marques de fabrique, etc., en une ou plusieurs couleur. 

Belle maculature 2 
le k i lo . 

à la a Fédéra t ion Ho^logère ». 

é Fabrique d'Ebauches 
par procédés mécaniques modernes 

riiiitiËïiitFiis 
à LaC-OU-Villers (Doubs, France) 

Spécialités de remontoirs en grandeurs : iß, iy., 18 
et i8l/s lig. ancre, plats 23/12, extra-plats 22/12 et 
extra-minces 19/12 en lépines et savonnettes. Nouveau 
calibre en 18 et I81/Ï lig. lépine, cylindre et ancre en 
plat 28/12 et 3o/i2 et extra-plat 24/12. HG27C 253 

D e r n i è r e c r é a t i o n : Calibre 10 '/« et 11 lig. cylindre 
extra-plat, hauteur 18/12, qualités bon courant et soignée.— 

P r i x t r è s a v a n t a g e u x p o u r s é r i e s . 
Sur demande : m i s e à l ' h e u r e à t i r a g e . 

La f a b r i q u e n e fai t p a s la m o n t r e . 

; I ; • • • , • I i ; :.-. ' •; .•1 ' j j js;t-:;3; i 

le de cadrans métalliques et argent 

JARNOULDs!^ 
Jolies fantaisies variées, nouveautés 

Nouvelles bosses flinquées et car touches 
Heure applique, couleurs variées. ===== 

Spécialité de Jttontres 24 lig. 
H «Ils j Anti-magnêtiques, Marque 

G. KRENTEL & Co, Cormoref 

Huile S I N E D O L O 
Il 121C Qualité extraflne p r montres • 31 
Huile pr Barillets, Pendules et Boîtes à musique 

Graisse pour mécanisme de Remontoirs 
F a b r i q u é e s p a r M~i% S%\JIM-i-A. A 9 

fabric, d'horlogerie soignée, CHAUX-DE-FONDS 

> 1 

L e s F a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e qui d é s i r e n t f a i r e d e 

la p u b l i c i t é e n RUSSIE, peuvent obtenir tous ren

seignements et devis par l 'Agence d e p u b l i c i t é 

HAASENSTEIN S VOGLER i I 
LA CHAUX-DE-FQNDS 

) 
• . - -

ï 
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Les meilleures montres 

„Extra-plates" 
les plus solides, celles donnant les 

meilleurs résultats de marche et de 

réglage sortent de la 

FABRIQUE MARVIN 

Henri-Albert Didisheim 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Fabrication mécanique et # 
% # interchangeable 

Grandeurs : 18'' et 10'" 

Hauteur du mouvement: 22 douzièmes 
H 586 C 168 

Ai 

, < ^ ; 

~ *nÜä 

L'INDUSTRIELLE 

Là^mmM^ 

it lz« 
iL 

Recompenses el 

Mé ailles aux 

Expositions uni

verselles de Pari! 

et de Barcelone 
plômes a u Expositions nationales 

L'Industrielle 
Maison fondée en 1887 Société anonyme 

I 
I 

» Manufactures de Cartonnages # 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

u t Ä S S * Cartonnages pour l'Horlogerie 
Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis, etc., 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécial i té de car tons avec in tér ieur mol leton-velout ine ex t ra . 
La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 

seule plus de 100 ouvriers et ouvrières. (Il 1974 F) 245 

Stock continuel d'environ 300,000 cartons genres courants. 
Directeur général : H. S c h m i d l i n . 

Pour adresse : L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . I 
~ 98B5S 

.--Décors et Finissage 
de la b o î t e a r g e n t en tous genres, et prête à recevoir 
le mouvement. — Argentage et dorage de la cuvette métal. 

Ecabert-Ziegler , Les Bois. 69 

•(MANUFACTURE^ 
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• • EXPORTATION S 

ï#5 

Ï W * Angleterre 
Négociant et fabricant d'hor

logerie, fabriquant le genre 
anglais soigné et visitant 
l'Angleterre régulièrement , 
demande pour ce pays et ses 
colonies échantillons de mon
tres ancre, or, argent, métal, 
en genres bon courant ; paie
ment au comptant. 

Offres sous chiffres B 70 8 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La Chaux-de-Fonds. 313 

fabricants de genres 
Hc9o2C 310 

Les 
pour 

la Chine 
sont priés de faire des offres, 
pos t e r e s t a n t e , Case n ° 
2910 , L a Chaux-de-Fonds . 

Aide-technicien 
J e u n e h o m m e sérieux 

ayant suivi les cours d'une 
école d'horlogerie, connais
sant toutes les parties de la 
montre et travaillant depuis 
3 ans sur la partie technique, 
c h e r c h e p lace . Certificats et 
références à disposition. S'a
dresser par écrit sous chiffres 
V c 9 5 3 C à H a a s e n s t e i n & 
Vogle r , La Chaux-de-Fonds. 309 

A remettre 
tout de suite, au centre du 
canton de Vaud, un 

petit magasin d'horlogerie 
et bijouterie 

Petit cabinetde coiffeur y at
tenant. Bonne clientèle. Peu 
de reprise. Réparations assu
rées. Offres s. chiffres A880C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 288 

Affaire sérieuse 
Pour cause de santé, on offre à remettre la suite 

d'une belle fabrication de 300 

pièces 
Articles nouveaux d'un grand avenir. 
F o r t e s c o m m a n d e s à e x é c u t e r . 
C o n d i t i o n s f a v o r a b l e s . 
S'adresser par écrit sous chiffres O 9 1 2 G 

H a a s e n s t e i n & Vog le r , L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Vente aux enchères publiques après faillite 
L'office des faillites du Val-de-Travers vendra aux enchè

res publiques e t a u c o m p t a n t , au domicile du failli, le 
j e u d i 2 2 m a r s 1906, d è s 8 h . d u m a t i n , les machines 
et outils suivants, appartenant à la masse en faillite de 
E d o u a r d B r a u e n , mécanicien, à Couvet : 

20 tours divers pour mécanicien, avec renvois ; 2 rabo
teuses ; 1 grande perceuse avec renvoi ; 1 machine à diviser, 
avec renvoi et tableau; 1 machine à scier, avec renvoi, 1 
grosse cisaille; 2 meules, au moteur; 2lapidaires; 2 forges, 
avec ventilateurs et cheminées; 3 enclumes; 1 ventilateur; 
1 raboteuse à bois ; 1 moteur électrique ; 26 étaux ; transmis
sions avec 21 paliers, les poulies et 6 manchons ; des cour
roies ; une grande quantité d'acier, de fer, de fonte, un grand 
nombre d'outils divers soit: filières, équerres, pinces, limes, 
burins, forets, équarissoirs, rabots, vilebrequin, mèches, com
pas, tourne à gauche, 1 grand et 1 petit marbre, des grais
seurs ; 13 buffets pour ouvriers, layettes etc. etc ; pupitre, 
presse à.copier, écritoires, pendule de Vienne, coffre-fort; 
appareil à acétilène, 1 lampe à arc, 1 poule et une quantité 
consider, d'autres objets dont on supprime la nomenclature. 

Jusqu'au jour des enchères, les outils, machines, etc., dé
signés ci-dessus, seront vendus de gré à gré a u p r i x p o r t é 
d a n s l ' i n v e n t a i r e . S'adresser soit à. l'office des faillites, 
soit.au notaire Mathey-Doret, à Couvet. H 2820 N 304 

Le préposé aux faillites, administrateur de la faillite Brauen, P. HAINARD. 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (R. Haefeli & Ci6), La Ghaux-de-Fonds. 
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